
 
Point 8 de l’ordre du jour CX/PR 22/53/10  
 mai 2022 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMITÉ DU CODEX SUR LES RÉSIDUS DE PESTICIDES  

Cinquante-troisième session 
(en ligne) 

4-8 juillet et 13 juillet 2022 

 

COORDINATION DES TRAVAUX ENTRE LE CCPR ET LE CCRVDF: 
GROUPE DE TRAVAIL MIXTE CCPR/CCRVDF SUR LES COMPOSÉS À DOUBLE USAGE  

- ÉTAT DES TRAVAUX - 

(Préparé par les États-Unis d’Amérique en qualité de président du groupe de travail électronique mixte CCPR/CCRVDF) 

HISTORIQUE 

1. À sa 25e session, le Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires dans les aliments (CCRVDF25, 
2021) a consulté le Comité exécutif (CCEXEC) sur un mécanisme de coopération entre le Comité du Codex sur les 
résidus de pesticides (CCPR) et le CCRVDF pour l’établissement de limites maximales de résidus (LMR) 
harmonisées pour les composés à double usage. À sa 52e session, le CCPR (CCPR52, 2021) a par ailleurs encouragé 
des méthodes visant à faciliter et promouvoir la coopération sur les questions intersectorielles entre le CCRVDF 
et le CCPR. 

2. À sa 81e session, le CCEXEC (CCEXEC81, 2021) a recommandé au CCRVDF et au CCPR de s’appuyer sur un Groupe  
de travail électronique (GTE) mixte pour faire progresser les travaux sur les questions intersectorielles entre le 
CCRVDF et le CCPR en vue de faciliter l’établissement de LMR uniques/harmonisées pour les tissus d’abats 
comestibles pour les composés à double usage. 

3. Suite à la recommandation1 de CCEXEC81, la 44e session de la Commission du Codex Alimentarius (CAC44, 2021) 
est convenue 2 d’établir un GTE mixte CCPR/CCRVDF présidé par les États-Unis d’Amérique, travaillant en anglais 
uniquement, et ouvert à tous les membres et observateurs appuyé par le Comité mixte FAO/OMS d’experts des 
additifs alimentaires (JECFA), la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides (JMPR) et le Secrétariat 
du Codex pour aborder les questions procédurales et techniques en relation avec l’établissement de LMR 
harmonisées pour les composés à double usage tel que décrit dans le mandat convenu par la CAC44: 

 Le GTE examinera les travaux déjà réalisés collaborativement par le CCRVDF et le CCPR et identifiera, 
et si possible priorisera, les domaines se prêtant à une collaboration plus étroite entre le CCRVDF et 
le CCPR et comment elle pourrait être mise en œuvre (par ex., conjointement, en parallèle, etc.) afin 
de faciliter l’examen des composés à double usage par les deux comités et l’harmonisation possible 
des LMR.  

 Ces travaux pourraient inclure une réflexion sur l’amélioration de la synchronisation des travaux entre 
le CCPR et le CCRVDF ainsi que la collaboration entre le CCPR/CCRVDF et la JMPR/JECFA  

 Le GTE mixte rendra compte de ses conclusions préliminaires au CCRVDF26 et au CCPR53 

4. Concernant le calendrier, le GTE mixte poursuivra ses travaux tant que les deux comités CCRVDF et CCPR 
l’estimeront utile. 

5. Le GTE mixte ne remplacera pas la coordination parallèle entre les GTE établis au titre du CCRVDF (abats 
comestibles) et du CCPR (révision de la Classification) dans le cadre de leur mandat respectif. 

                                           
1  REP21/EXEC81, par. 33-34  
2  REP21/CAC44, par. 64-66 
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6. Des renseignements supplémentaires sur l’établissement de LMR unique pour les tissus d’abats comestibles pour 
les composés à double usage sont disponibles dans CRD343 présenté à la CAC44.  

7. ÉTAT ACTUEL 

8. Le GTE s’est réuni et génère actuellement la première série d’observations sur les questions suivantes: 

1. Quels travaux ont été réalisés collaborativement par le CCRVDF et le CCPR? 

2. Quels sont les domaines dans lesquels le CCRVDF et le CCPR pourrait collaborer dans le futur? 

3. Quels mécanismes pourraient être utilisés dans la collaboration entre le CCRVDF et le CCPR? 

                                           
3  https://www.fao.org/fao-who-codexalimentarius/meetings/detail/en/?meeting=CAC&session=44   
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